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f- Fonds recueillis et administrés par les écoles 
Des démarches furent entreprises avec les directions d’école afin de leur 

rendre disponible des systèmes de comptabilité informatisés.  Nous voulons 

nous assurer que les écoles demeurent à l’intérieur des consignes que le 

MENB est sur le point d’établir pour l’ensemble des écoles.  Nous voulons 

nous assurer également que les argents perçus par les enfants, soient 

comptabilisés  selon les mesures comptables acceptées.  Des rapports 

d’évaluation externe des livres seront exigés.   

 

Monsieur LaBoissonnière propose que le rapport du directeur général soit accepté tel que 

présenté.  Madame Martine Michaud appuie.  Adoptée. 

 

7.  Financement des divers postes budgétaires 
Monsieur Guérette nous présente le poste budgétaire du Conseil d’éducation.  Il procède par 

la suite à la présentation des directives budgétaires.  L’information présentée sera acheminée 

avec le procès verbal de la réunion. 

 

8.  Comité spécial de l’éducation (Projet de Loi 57) 
Monsieur Picard nous dit que le Chef de l’opposition propose un amendement à la Loi sur 

l’éducation.  Monsieur Graham suggère que l’on abolisse le fumage sur l’ensemble des 

terrains des écoles. Actuellement, la Loi permet aux écoles secondaires d’avoir un endroit 

désigné pour les fumeurs.  Le Projet de Loi 57 viendrait abolir cette clause.  Le comité spécial 

de l’éducation veut maintenant obtenir l’apport du public sur la question de l’usage du tabac 

sur les terrains scolaires.  Une audience publique est prévue pour le 19 novembre afin 

d’entendre les gens qui veulent se prononcer sur la question.  On nous a fait parvenir une 

copie du Projet de Loi 57 afin d’obtenir nos réactions.  Monsieur Couturier suggère de 

présenter notre politique sur le tabagisme tel qu’adopté et d’expliquer notre point de vue au 

comité.  Monsieur Picard dit avoir de nombreuses inquiétudes quant aux moyens dont 

disposent les écoles pour appliquer une position comme celle prévue dans le projet de loi 57.  

Il précise que c’est une chose que de légiférer une loi mais s’en est une autre que de 

l’appliquer d’autant plus qu’il n’est pas illégal d’être en possession de tabac. 
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9.  Forum provincial du Ministre de l’éducation 
 

Monsieur Couturier nous fait part que le Forum provincial du Ministre de l’éducation aura lieu le 

samedi 2 novembre 2002 à Fredericton.   Voici les sujets que les membres demandent 

d’apporter à la rencontre : 

• financement 

• dossier aide-enseignant(e), adaptation scolaire 

• d’avoir des options pour les élèves (manuels)qui ont de la difficulté sur le plan 

académique 

• s’assurer d’avoir quelqu’un à la réception de l’école en tout temps 

 

10.   Étude des politiques du MENB 

 
 Monsieur Picard fait la révision des politiques nouvelles et révisées du MENB.   Quelques 

modifications seront recommandées à Madame Margaret Smith, directrice à la direction des 

politiques et planification du MENB. 

 

Monsieur George LaBoissonnière propose que les recommandations soient envoyées à 

Madame Margaret Smith au MENB tel que présenté.  Madame Lynn Michaud appuie.  

Adoptée. 

 

11.  Ébauche de la politique sur les conflits d’intérêts (Pol. 3 :08) 
  
On demande de modifier la politique en incluant les membres du Conseil d’éducation et les 

membres des CPAÉ où il y a mention des employé-e-s du district dans la politique. 

 
 Monsieur George LaBoissonnière propose l’adoption de la politique telle que modifiée.  

Monsieur Adrien (Pat) Fournier appuie.  Adoptée. 

 

  La politique sera présentée aux directions d’école à qui l’on demandera d’en faire la 

présentation à leur Comité parental d’appui à l’école. 

 

12.  Rapport de la réunion de la FNCSF 
   

 Monsieur Couturier nous fait le compte-rendu de la réunion qui a eu lieu à Toronto les 3, 4 et 5 

octobre dernier.  Les 5 districts francophones de la province étaient représentés.   La réunion 

consistait à la présentation de divers ateliers et conférences.   Me Michel Doucet était un des 
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conférenciers invités et sa présentation portait sur les articles 23-24 de la Charte canadienne 

des droits et libertés.  Me Doucet est prêt à venir faire sa présentation aux membres du 

Conseil. 
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enseignants.  Le nombre normal d’élèves est de 30 avec un maximum de 33 

élèves (7e à la 12e année).  Au niveau du district, il y a 11 classes au niveau 

primaire sur 221 qui sont à la limite.  Au secondaire, 13 classes sont au 

maximum.  Si le district ajoute une classe additionnelle par classe où le 
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Madame Rachel Thibault est également d’accord que les parents passent beaucoup trop 

d’heures le soir à aider leurs enfants.  Les activités sociales sont non-existantes. 

 

Madame Lyne Couturier nous fait part que son enfant arrive à la maison avec des maux de 

tête et beaucoup trop de devoir.  Elle demande que le programme de la 7e année soit révisé. 

 

Monsieur Jeannot Martin demande s’il y a une autre porte où les parents peuvent aller 

frapper? 
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